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Rectificatif

Le paragraphe 10 de l’annexe II du document A/42/9 doit être modifié comme suit :

Remplacer la deuxième phrase du paragraphe 10 par la suivante : 
“Il souhaite réitérer avec force sa demande tendant à ce que le Secrétariat soumette une étude 
bureau par bureau externe provisoire d’ici à décembre 2006 et que le rapport final de cette 
étude soit disponible pour la session de 2007 des assemblées des États membres de l’OMPI.”

Insérer la phrase suivante après la quatrième phrase du paragraphe 10 : 
“… sans que la qualité de l’étude s’en trouve améliorée.  Le groupe B fait observer qu’il n’est 
pas encore en possession des tout derniers commentaires du Comité d’audit concernant le 
cadre d’exécution de cette étude et il recommande vivement que tous les éléments 
d’appréciation nécessaires pour que le PBC prenne des décisions éclairées soient 
communiqués en temps voulu aux États membres.”

[Fin du document]


